
Statuts du Comité Départemental de Nataton du Calvados de la Ligue de Normandie

Article 1     : Objet social

Dans le cadre des statuts et règlements 
Administratfs et Sportfs de la Fédératon 
Française de Nataton et de la Ligue Régionale 
de Normandie et au sens des disciplines 
prévues : Nataton Sportvee Plongeone aaterȃ
poloe Nataton Synchroniséee Nataton en Eau 
libree Maîtrese Nataton Estvalee Nataton Santée
Actvités d’ééveile Actvités Récréatvese 
Découvertes et Loisirs Aquatquese le Comité 
Départemental a pour but :

ȃ D’éorganisere de développer et de 
contrôler la pratquee avec notamment 
les actons de formaton physique et 
sportve qu’éelle impliquee de la nataton 
dans son ressort territorial ;

ȃ D’éentretenir toutes relatons utles avec 
la Ligue Régionale dont il relève agissant 
pour le compte de la Fédératon 
Française de Natatone les Pouvoirs 
Publics du départemente les personnes 
physiques ou  morales de ce même 
département susceptbles de contribuer 
à son actone les autres Comités 
Départementaux relevant de la même 
Ligue Régionale.

Il peut en outre par délégaton de cete Ligue 
Régionalee exercer certaines atributons de 
celleȃci dans les domaines administratfse 
financiers et sportfs.

Le Comité Départemental œuvre de son mieux 
pour respecter le concept de développement 
durable et de protecton de l’éenvironnement 
dans ses actons.

Les moyens d’éacton du Comité sont 
notamment :

ȃ L’éorganisaton des compéttons 
départementalese championnatse 
challengese coupes etc…

ȃ L’éorganisaton des manifestatons de 
développement et de promoton des 
disciplines énoncée ciȃdessus ;

ȃ L’éorganisaton de conférencese course 
stagese de centres de perfectonnement 
sportf et formaton des cadres 
administratfs et techniques en 
coordinaton avec la Ligue Régionale ;

ȃ L’éatributon des récompenses ;

ȃ La publicaton d’éun bulletn 
d’éinformatons ofciellese de règlements 
et de documentatons techniques.

Article 2     :   Durée et siège social

Le Comité Départemental du Calvados créé sous
forme d’éassociaton déclaréee placé sous  la 
responsabilité de la Ligue Régionale de 
Normandie agissant pour le compte de la 
Fédératon Française de Natatone reconnue 
d’éutlité publiquee modifie ses statuts par 
référence à l’éartcle 17 desdits statuts pris en 
applicaton du décret n°2004ȃ22 du 7 janvier 
2004. Sa durée est illimitée.

Son siège social pourra être en tout lieu du 
département du Calvadose à fixer par décision 
du Comité Directeur.

Article 3 : Pouvoirs et compositon

Les pouvoirs délégués au Comité Départemental
s’éexercent sur les Associatons afliées à la 
Fédératon Française de Natatone consttuées 
dans les conditons prévues par l’éartcle L.121ȃ1 
du code du Sporte ayant leur siège dans le 
ressort territorial dans le ressort territorial de la 
Directon Départementale de la jeunesse et des 
sports.

Le Comité Départemental comprend les 
associatons afliées à la fédératon Française de
Nataton.
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Statuts du Comité Départemental de Nataton du Calvados de la Ligue de Normandie

Article 4 : Pouvoirs et missions de l’éassemblée 
générale

L’éAssemblée Générale entend les rapports sur la
geston du Comité Directeur et sur la situaton 
morale et financière.

Elle approuve les comptes de l’éexercice close 
vote sur le projet de budget de l’éexercice  
suivante délibère sur les questons mises à 
l’éordre du jour et pourvoit s’éil y a lieu à 
l’éélecton des membres du Comité Directeur.

Article 5 : Compositon de l’éAssemblée 
Générale

L’éAssemblée Générale est composée des 
représentants des associatons sportves 
afliées à  jour financièrement avec la 
Fédératone la Ligue Régionale et le Comité 
Départemental dont elles dépendente chaque 
associaton déléguante en son seine un 
représentant à cet efet.

Le vote par correspondance et le vote par 
procuraton ne sont pas admis.

Ces représentants doivent être licenciés à la 
Fédératon. Ils disposent d’éun nombre de voix 
calculé en foncton du barème ciȃaprès fondé 
sur le nombre de membres régulièrement 
licenciés au 15 septembre précédent 
l’éAssemblée Générale.

Soite au nombre de voix ciȃaprès

ȃ De 3 à 20 :   1 voix ;

ȃ De 21 à 50 : 2 voix ;

ȃ De 51 à 500 : 1 voix supplémentaire par 
tranche de 50 ou fracton de 50 ;

ȃ De 501 à 1000 : 1 voix supplémentaire 
par tranche de 100  ou fracton de 100 ;

ȃ Auȃdelà de 1000 : 1 voix supplémentaire 
par tranche de 500 ou fracton de 500.

L’éatributon du nombre de voix dont dispose 
chaque associaton serae dans le cas d’éune 
modificaton des règlements actuels de la 
Fédératon Française de Nataton auxquels cete
modificaton se réfèree modifiée en 
conséquence.

Les postulants doivent faire acte de candidature 
avant la date fixée par le Bureau.

Au premier tour de scrutne l’éélecton a lieu à la 
majorité absolue des sufrages exprimés.

Au second toure l’éélecton a lieu à la majorité 
relatve.

Dans tous les case les candidats doivente pour 
être éluse obtenir au moins le quart des voix 
représentées.

A l’éissue du deuxième toure dans le cas où des 
résultats ne sont pas acquise l’éélecton est 
reportée à la prochaine Assemblée Générale.

Article 6 : Réunion de l’éAssemblée Générale

L’éAssemblée Générale se réunit au moins une 
fois par ane et chaque fois qu’éelle est convoquée
soite par sa  Présidente ou son Présidente soit à 
la demande du quart au moins des membres de 
ladite Assemblée représentant au moins le 
quart des voix.

Son ordre du jour est établi par le Comité 
Directeur.

Les procèsȃverbaux des séances d’éAssemblée 
Générale seront adressés sous huitaine à la 
Ligue Régionale de Normandie qui en assurera 
la transmission à la Fédératon Française de 
Natatone les mêmes pièces seront 
communiquées dans les vingt jours au Directeur 
Départemental de la Jeunesse et des Sports du 
siège du Comité.

Les procèsȃverbaux seront envoyés aux clubs 
afliése par »imprimés » dans la huitaine qui suit
la tenue des réunions d’éAssemblée Générale.
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Article 7     : Pouvoirs et missions du Comité 
Directeur

Le Comité Directeur pourrae s’éil le juge utlee 
arrêter le texte d’éun règlement intérieure qui 
déterminerae en tant que de besoine les détails 
d’éexécuton des présents statuts.

Ce règlement sera soumis à l’éapprobaton de 
l’éAssemblée Généralee ainsi que ses 
modificatons éventuelles.

Le Comité Départemental organise 
annuellement des épreuves ofcielles 
approuvées par le Comité régional. Le 
programme du Championnat Départemental 
doit être sauf autorisaton de la Ligue Régionale 
celui des Championnat natonaux.

Les gagnants du Championnat départemental 
par équipe ou individuels prennent le nom de 
Champions Départementaux.

Les Règlements sportfs de la Fédératon sont 
applicables aux épreuves ofcielles du Comité 
Départemental.

Le ttre de membre d’éhonneur peut être décerné
par le Comité Directeur aux personnes qui 
rendent ou ont rendu des services signalés au 
Comité Directeur Départemental.

Article 8 : Compositon du Comité Directeur

Le Comité Directeur Départemental est 
administré par un Comité Directeur d’éau moins 
6 membres avec un maximum de 32.

Membrese dont un Médecin licencié.

Concernant la représentaton Fémininee les 
dispositons prévues à l’éartcle 8 des Statuts 
fédéraux et 8 du Règlement intérieur  fédéral 
doivent êtres interprétées comme un objectf à 
ateindre.

Les postes susceptbles d’éêtre atribués à ces 
derniers ttres et qui ne pourraient l’éêtree 

resteront vacants jusqu’éà la prochaine électon 
au Comité Directeur.

Article 9     : Électon du Comité Directeur

Les membres du Comité Directeur sont élus au 
scrutn secret pour une durée de quatre ans par 
l’éAssemblée Générale qui précède. Les membres
sont rééligibles.

Seules peuvent être candidates les personnes de
natonalité françaisee jouissant de leur droits 
civiques ou les personnes majeures de dixȃ huit 
ans révolus de natonalité étrangèree à conditon
qu’éelles  n’éaient pas été condamnées à une 
peine quie lorsqu’éelle est prononcée pour un 
citoyen française fait obstacle à son inscripton 
sur les listes électoralese les personnes à 
l’éencontre desquelles n’éa pas été prononcée une
sancton d’éinéligibilité à temps pour 
manquement grave aux règles techniques du jeu
consttuant une infracton à l’éesprit sportf.

Les unes et les autres devront être licenciées à 
la Fédératon Française de Nataton sur le 
territoire du Comité Départemental intéressé.

Le ou les cadres techniques mis à dispositon 
assistent avec voix consultatvee aux séances du 
Comité Directeur.

Article 10     : Réunion du Comité Directeur

Le Comité Directeur doit se réunir au moins trois
fois par ane par convocaton de sa Présidente ou 
son Président.

Les procèsȃverbaux des séances du Comité 
Directeur Départemental seront adressés sous 
huitaine à la Ligue régionale de Normandie qui 
en assurera la transmission à la Fédératon 
Natonale de Nataton ; les mêmes pièces seront
communiquées dans les vingt jours au Directeur 
Départemental de la Jeunesse et des Sports du 
siège du Comité.
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Les procèsȃverbaux seront envoyés aux clubs 
afliése par é imprimés » dans la huitaine qui 
suit la tenue des réunions du Comité Directeur 
Départemental.

Respectueux de l'environnement le comité 
favorise la dématérialisaton des actes. 
Ainsie il utlisera les moyens numériques de 
communicaton existants pour l'ensemble des 
convocatons nécessaires au fonctonnement du 
comité. Il en fera de même pour les publicatons
bilans.

Article 11 : Missions et rôles de La ou du 
Président 

La/le Président du comité Départemental 
préside les Assemblées Généralese le Comité 
Directeur et le Bureau. Elle/il ordonnance les 
dépenses. Elle/il représente le Comité 
Départemental dans tous les actes de la vie 
civile et devant les tribunaux.

La/le Président peut déléguer certaines de ses 
atributons dans les conditons fixées par le 
Règlement intérieur.

Toutefoise la représentaton du Comité 
Départemental en justce ne peut être assuréee 
à défaut de la/du Présidente que par un 
mandataire agissant en vertu d’éun pouvoir 
spécial.

Article 12 : Électons De La ou du Président et 
du Bureau Départemental

La/le Président est élu au scrutn secrete sur 
propositon du Comité Directeur 
Départementale par l’éassemblée Généralee à la 
majorité absolue des sufrages exprimés et des 
bulletns  blancs.

Le Comité Directeur Départemental comprend 
un bureau dont les membres sont choisis en son

seine au scrutn secret pour une durée de quatre 
ans.

Les autres membres du bureaue qui comprend 
au moins un secrétaire et un trésoriere sont élus 
par le Comité Directeur Départemental.

Article 13     :   Rémunératon

Les fonctons au sein du Comité Directeur 
Départemental ne sont pas rémunérées.

Les membres du Comité Directeur 
Départemental convoqués spécialement à 
l’éoccasion de réunions très importantes 
pourront être remboursés de leur frais de 
déplacement.

De mêmee des frais de déplacement ou de 
mission pourront être alloués aux dirigeants 
ofciels exerçant pour le compte du Comité 
Directeur Départementale ou désignés par lui. 

Article 14 : Vacances de la Présidence et du 
Bureau Départemental

En cas de vacance du poste de Présidente le 
Comité Directeur Départemental procède à 
l’éélectone au scrutn secret d’éun membre du 
Bureau chargé d’éexercer provisoirement les 
fonctons présidentelles.

L’éélecton de La ou du Président doit intervenir 
au cours de la plus prochaine Assemblée 
Générale qui le choisit parmi les membres du 
Comité Directeur Départemental complété au 
préalablee le cas échéant.

En cas de vacancee pour quelque motf que ce 
soit au sein du Comité Directeur Départementale
il devra être pourvu au remplacement du ou des
membres intéressés lors de la prochaine 
Assemblée Générale.
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Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent 
fin à l’éépoque ou devrait normalement expirer 
le mandat des membres remplacés.

Article 15 : Les commissions  

Le Comité Directeur Départemental est secondée
lorsqu’éil le juge utlee par des commissions dont 
il fixe les rôlese atributons et conditons de 
fonctonnement.

Les membres de ces commissions peuvent être 
choisise en dehors du Comité Directeur 
Départementale mais au moins un des membres 
de ce Comité doit faire parte de chacune 
d’éelles.

Article 16 : Les moyens financiers

Les ressources du Comité Départemental sont :

ȃ Les parts qui peuvent être 
éventuellement versées par la Ligue 
Régionale sur le montant des licences 
délivrées par le département

ȃ Les subventons accordées par les 
pouvoirs publicse le Centre Natonal pour 
le développement du sporte le Comité 
Directeur de la Fédératon Française de 
Nataton le cas échéant et pour toute 
autre personne physique ou morale ou 
organisme.

ȃ La partcipaton aux frais de trage du 
bulletne les droits d’éengagemente les 
pénalitése les forfaitse les dépassements 
de tempse tels que fixés par le Comité 
Directeur et approuvés par l'Assemblée 
Générale.

ȃ Les recetes des manifestatons 
sportvese de promotone ou de toute 
autre actone sous réserve de 
l’éapprobaton de l’éAssemblée Générale.

Le Comité Départemental ne peut recevoir à son
profit aucune cotsatone ni aucun droit de 
licence supplémentaire.

Le Comité Départemental ne peut engager de 
dépenses supérieures à ses ressources que sous 
la responsabilité personnelle des ordonnateurs.

Des comptes pourront être ouvertse soit au 
centre des chèques postauxe soit dans une 
Banque ou un établissement de Crédit du 
ressort du Comité Départemental. Ils auront 
l’éinttulé suivant :

Fédératon Française de Nataton Comité 
Départemental du calvados + adresse.

Ces comptes fonctonneront sous les signatures 
des personnes accréditées par le Comité 
départemental.

Les noms de ces personnes seront communiqués
à la Ligue Régionale et à la Fédératon Française 
de Nataton.

Article 17 : Modificaton des Statuts 

Les dispositons des présents statuts ne peuvent
être modifiées que par une Assemblée Générale
Extraordinairee sur la propositon du Comité 
Directeur Départemental ou du quart au moins 
des voix que représente l’éensemble des 
associatons du Département.

Dans l’éun ou l’éautre case les propositons de 
modificatons seront jointes à la convocaton 
adressée aux membres de cete Assembléee au 
moins 30 jours à l’éavance.

Ces modificatons doivent être adoptées par la 
majorité des deux ters des membres présents.

Article 18 : Dissoluton  

Le Comité Départemental ne peut être dissout 
que par une décision d’éune Assemblée Générale
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Extraordinaire convoquée spécialement à cet 
efet.

Pour délibérer valablemente cete Assemblée 
doit réunir au moins la moité des voix 
atribuées aux associatons sportves dans les 
conditons fixées à l’éartcle 5 des présents 
statuts.

Si cete proporton n’éest pas ateintee ladite 
Assemblée est convoquée à nouveau sous 
quinzainee elle peut alors délibérer quel que soit
le nombre de délégués présents. En tout état de 
causee la dissoluton ne peut être prononcée 
qu’éà la majorité des voix des délégués présents.

En cas de dissoluton par quelque mode que ce 
soite l’éAssemblée générale Extraordinaire 
désigne un ou plusieurs commissaires chargés 
de la liquidaton des biens du Comité 
Départemental.

Elle atribue l’éactf net à la Ligue Régionale de 
Normandie de la Fédératon Française de 
Nataton en même temps qu’éil lui fait retour des
archivese challenges etc. détenus par le Comité 
Départemental.

En aucun case les membres du Comité 
Départemental ne peuvent se voir atribuere en 
dehors de la reprisee le cas échéante de leurs 
apports personnelse une part quelconque des 
biens de ce comité.

Article 19 : Publicité

Les présents statuts présentés en Assemblée 
Générale Extraordinaire le 17 novembre 2017 et
adoptés en Assemblée Générale le 13 décembre
2017  se substtuent aux statuts ayant cours 
actuellement.

Ils seront transmis à la Ligue Régionalee à la 
Fédératon Française de Natatone à la Directon 
Régionale de la Jeunesse et des Sports.

En tout état de causee la ou le Présidente au nom
du Comité Directeur Départementale est chargé 
de remplir les formalités de déclaraton prévues 
par la loi et de déposere contre récépissée deux 
exemplaires de ces nouveaux statuts à la 
Préfecture  du Calvados à CAEN.

La Présidente
Le Trésorier

Corine OLIVIER
Bruno LE SUEUR

  

6


